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ARTICLE UNIQUE

Au début de la deuxième phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« décret »,

insérer les mots :

« en Conseil d’État ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés du groupe LFI-NUPES entend permettre au décret pris sur avis du 
Comité consultatif du secteur financier de passer entre les mains du Conseil d’État avant d’être 
publié.

Sous l’influence de Bruno Le Maire à Bercy, le Gouvernement s’est fait le demandeur des 
entreprises privées, au lieu d’en être le régulateur. Alors que le Gouvernement prétend partager le 
« sentiment d’injustice légitime » que des frais bancaire disproportionnés sur les successions 
suscite, il refuse néanmoins toute réglementation en la matière.
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L’application de cette proposition de loi présente alors un écueil évident : le Gouvernement, que 
l’on sait peu désireux d’appliquer le décret qui lui est demandé, risque d’être tenté par une rédaction 
peu développée, brouillonne, et potentiellement juridiquement incorrecte. Plus violent encore que 
l’inaction à laquelle le Gouvernement nous a habitué, ce serait un nouveau pied de nez aux plus 
précaires qui subissent des frais bancaires indus sur les successions que cette initiative 
parlementaire ne voit pas le jour à cause d’un Gouvernement hostile à toute réglementation.

Que ce soit lors du PLF 2024 ou plus encore de la Loi immigration, le Gouvernement nous a 
malheureusement démontré avoir une tendance certaine à ne pas respecter les principes 
constitutionnels. Il s’agit donc de lui fournir alors l’assistance juridique approfondie dont il aura 
besoin pour mener à bien la rédaction du décret.

En impliquant le Conseil d’État dans l’élaboration de ce décret, nous proposons donc de nous 
assurer du respect des principes constitutionnels, des droits fondamentaux et du cadre légal en 
vigueur, pour garantir l’application et l’effectivité du décret.

Nous invitons donc la représentation nationale à assurer l’effectivité du décret qui sera réalisé par 
l’adoption de cette proposition de loi, en impliquant le Conseil d’État dans sa rédaction. 


